
 

 

Pertuis le Vendredi 27 avril 2012 

 

 

Questions  de la Liste « Agir pour Pertuis » pour le Conseil Municipal du mercredi 9 Mai 2012 

 

 Question N° 1 : 

 

Monsieur le Maire, 

Pour les dernières élections, environ 2000 professions de foi ne sont pas parvenues à leur destinataire par défaut 

d’adressage. Il en a été de même pour beaucoup de cartes électorales. Par ailleurs, des procurations ne sont pas 

parvenues à temps en Mairie, empêchant les mandataires de voter en lieu et place de leur mandant. 

Nous vous demandons, Monsieur le Maire, d’intervenir auprès des services publics (poste, gendarmerie, tribunal…) 

pour que de tels dysfonctionnements ne se renouvellent pas pour les législatives.  

Ne peut-on informer les électeurs par les panneaux lumineux, le site internet, ou tout autre moyen de 

communication, pour qu’ils fassent la démarche permettant de rectifier leur adresse ? 

 

 

Question N° 2 : 

 

Monsieur le Maire, 

Les riverains du Chemin des Prés nous ont signalé la nécessité de débroussailler les terrains qui bordent l’Eze du 

Chemin des Prés jusqu’au pont de la Rocade Geneviève de Gaulle. 

 Ils s’inquiètent que des enfants y jouent avec des pétards et des allumettes. 

 

 

Question N° 3 : 

 

Monsieur le Maire, 

Actuellement, de trop nombreux Pertuisiens du centre ville se font verbaliser  lorsque leur véhicule est stationné 

devant leur propre garage, alors qu’il n’y a dans cette pratique aucun problème de sécurité. L’emplacement est 

pourtant bien  matérialisé afin que le propriétaire du garage puisse en bénéficier à son gré !  Et, par conséquent 

aucun autre véhicule ne peut ni doit s’y garer.  

Aussi ne peut-on avoir plus de souplesse, Monsieur le Maire, afin que les habitants de Pertuis puissent bénéficier 

pleinement de leur résidence. L’inscription du numéro minéralogique sur la porte du garage sera alors nécessaire. 

 

 

Question N° 4  : 

 

Monsieur le Maire, 

La nuit, certaines rues de Pertuis restent plongées dans l’obscurité. Ce manque d’éclairage développe un sentiment 

d’insécurité dans la population. Vous nous avez déjà répondu sur ces dysfonctionnements. Cependant, les 

Pertuisiens que nous avons rencontrés ne trouvent pas votre réponse satisfaisante. Faut-il vraiment attendre, 

comme vous nous l’avez dit,  la fin du contrat de l’actuel prestataire pour faire quelque chose ?  

Nous vous demandons de mettre en demeure ce prestataire afin qu’il fasse correctement son travail. 

 

 

 

 



Question N° 5 : 

 

Monsieur le Maire, 

Nous souhaitons vous informer de la dangerosité du  plateau surélevé créé route d’Ansouis face au Chemin du 

Coffre.  Les arrêtes en sont trop vives et accidentogènes en sortie de virage. Ne doit-on pas les rectifier en prenant 

modèle sur les quatre plateaux installés Route de la Bastidonne ? 

 

 

 

Question N° 6 : 

 

Monsieur le Maire, 

Le manque de civisme de certains propriétaires de chiens exaspère les habitants des rues du centre ancien. L’arrêté 

que vous avez pris sur la question prévoit de lourdes sanctions. Pouvez-vous nous dire combien de procès verbaux 

ont été effectivement rédigés à l’encontre des propriétaires de chiens qui ne respectent pas votre arrêté ? 

Ne faudrait-il pas par ailleurs implanter d’autres distributeurs de sacs près des rues les plus polluées, près du central 

téléphonique par exemple ?    

 

 

 

Question N° 7 : 

 

Monsieur le Maire, 

Les commerçants de Pertuis souhaitent savoir combien de caméras sont vraiment en activité. Où sont-elles placées ? 

Pouvez-vous nous communiquer un plan de ces implantations ? 

 

 

 

 

Noëlle Trinquier, Conseillère Municipale déléguée à la CPA 

Jean-Jacques DIAS, Conseiller Municipal délégué aux Jumelages 
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